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On croit qu'aucun parti n'aurait 
intérêt à renverser le gouvernement 

à la veille des élections 
Paris. 9. — La session parlementaire 

qui va s'ouvrir le 14 janvier sera divisée 
en deux, une partie avant et une après 
les élections législatives. La 15e législa
ture expire le 31 mai ; la nouvelle 
Chambre siégera obligatoirement à par
tir du 1er juin. La session ordinaire ne 
pourra être close avant le 15 Juin : elle 
ira probablement Jusqu'à la mi-juillet 

La date des prochaines élections lé
gislatives devra être fixée dans les soi
xante Jours précédant le 31 mai. La ré
vision des listes électorales se terminera 
le 31 mars. On croit que le premier tour 
aura probablement lieu le 19 avril ou, 
au plus tard, le 17 mai. Au cas où pré
vaudrait la tendance d'avancer la date 
des élections, il faudrait une loi spéciale 
qui fixerait par exemple, le premier tour 
au 29 mars et le second au 5 avril. 

La succession de M. Herriot 
i la présidence dn Parti 

radical-socialiste 
La situation du Cabinet Laval demeu

re en partie subordonnée aux décisions 
du Comité exécutif du parti radical-so
cialiste, qui désignera, le 19 janvier, le 
successeur du président Herriot. M. Da-
ladier sera probablement élu. 

Les décisions de cette assemblée ex
tra-parlementaire pèseront sur la situa
tion. La position gouvernementale pa
rait plus solide que jamais. Les oppo
sants restent divises sur les principes ; 
reprendre les leviers de commande est 
dangereux à une veille d'élection. 

Les derniers décrets-lois ont été Im
plicitement ratifiés avec le budget de 
1936 ; on n'y reviendra pas. L'œuvre 
budgétaire du Cabinet Laval ne sera pas 
remise en cause. Les lois" sur la dissolu
tion des ligues donnent satisfaction aux 
parlementaires: la fin prochaine du pro
cès Stavtsky également : on pense qu'au
cun parti n'aurait Intérêt à réveiller 
cette affaire à la veille des élections. 

La réforme électorale 

Maurice Lévy a déclaré avoir vu 
l'année dernière Coussentien 

frapper Serge avec une barre 
de fer, l'enfermer dans un sac 
et l'enterrer dans un champ 

Paris, 9. — L'enquête menée par tou
tes les gendarmeries sur la mort resiée 
mystérieuse de l'enfant dont le cadavre 
a été trouvé à la Belle-Epine, près de 
Choisy-le-Roi, se poursuit toujours très 
activement. 

Une confrontation avait été décidée 
dans la Journée d'hier, confrontation qui 
devait avoir lieu aujourd'hui à la Ca
serne des Minimes. A cet effet, une auto
mobile de la gendarmerie des Minimes 
s'est rendue ce matin à Massangis. afin 
d'y prendre Jules Lévy et son lils Henri, 
puis à Chablis pour y chercher le second 
fils de Lévy. Maurice. 

Le retour à Paris s'est effectué norma
lement. Toutefois, les deux enfants, dont 
c était le premier voyage en automobile, 
furent légèrement indisposés et l'auto
mobile dut s'arrêter à plusieurs reprises 
et n'arriva à la Caserne des Minimes 

l'a 13 heures. 
On attend maintenant l'arrivée de la 

femme Lévy et de Coussentien. appré
hendé hier à Niort, arrivée qui est pré
vue dans la soirée. 

L'interrogatoire de Jules Lévy 
et de ses fils Maurice et Henri 

Paris. 9. — Cet après-midi, a 16 h. 30, 
à la gendarmerie des Minimes, le capi
taine Dorin. commandant la légion de 
Sceaux, et le commissaire divisionnaire 
Guillaume, de la police judiciaire, assistés 
de l'inspecteur principal adjoint Moreux. 
ont procédé à l'interrogatoire de Jules 
Lévy et de ses deux entants : Maurice et 
Henri. 

Jules Lévy n'a pu que répéter ce qu'il 
avait dit aux gendarmes de l'Isle-sur-
Serein. 

Quant au petit Maurice, qui paraissait 
plutôt s'intéresser au décor qu'aux ques
tions qui lui étalent posées, il a fallu lui 
arracher ses réponses bribes par bribes» 
11 a répété ce qu'il avait déjà dit aux 
enquêteurs : l'année dernière, vers le 
mois de mars, il vit son frère Serge battu 
à coups de barre de fer par Coussentien. 
dit c Cariotte ». puis placé dans un sac 
et enterré dans un champ — où ? — il 
ne peut préciser l'endroit. 

Après cet interrogatoire, Jules Lévy a 
déclaré qu'il se tenait à la disposition 
de la justice. Il a été remis en liberté. 

ELLES SE SONT DÉROULÉES, HIER, A LILLE 
DEVANT UNE ASSISTANCE CONSIDÉRABLE 

L'activité de M. Georges GUILBAUT i sées ; Vezin, directeur des Services agri-
et les nombreux services qu'il a rendus ! coles ; Riez, directeur des Services veté-
au cours, d'une carrière bien remplie lui : rinalres ; Vanderwynck, ingénieur en 
ont valu de* sympathies étendues qui se ; chef du Génie rural : Desrousseaux. chef 
sont groupées hier pour le conduire à , de division honoraire, secrétaire du 
sa dernière demeure. M. Guilbaut était | Conseil général; d Hespel, président de 
conseiller généra! du Nord, ancien vice- i la Chambre d'agriculture du Nord : 
président de la Chambre de Commerce Emmanuel Lanthiez, président de la 
de Lille, président du Comice agricole, j Société des Agriculteurs du Nord ; Crépy-
président de l'Association de* anciens ! Saint-Léger, président de la Société 
otages de représailles, administrateur de d'Horticulture : Christiaens, président 
la Banque de France. Il appartenait en de la Fédération des groupements com-
outre à de nombreux groupements merciaux du Nord ; Colombier, président 
mutualistes et sociétés diverses. de la Chambre de Commerce d'Armen-

Les obsèques ont été célébrées hier, à tières : Henri Langlais, directeur de « La 
10 h. 30, an l'église Notre-Dame de Conso- I Dépêche » ; le docteur Ducamp. directeur 
lation. 1 du Bureau d'hygiène de Lille ; A. Qou-

La levée du corps avait été faite à la daert. président de 1TJ.N.C 
maison mortuaire, rue Solférmo. par | MM. Vancauwemberghe, maire de 

. l'abbé Feuillère, curé de la paroisse. : Lambersart ; Debrauwer. adjoint au 
En tête du cortège s'avançaient les maire de La Madeleine : Edouard Des

drapeaux des différentes sections de i camps, ancien maire : le professeur 

LA GRÈVE 
DES T R A M W A Y » 

de l'agglomération 
Klloise continue... 

D'iertéressantes réunions auront Heu 
aujourd'hui et demain à Lille 
et à Roubaix et M. Jaccoud, 
secrétaire général du Syndicat 
des Transports en commun, 

participera aux débats 
Calme, calme plat. La cinquième jour

née de la grève pourrait ne se résumer 
que dans les trois mots qui précédent 
si le Comité de grève des c Tramlnots » 
de Lille, qui s'est réuni hier après-midi 
dans la salle Merrheiro à la Bourse du 
Travail, n'avait, d'accord avec le Comité 
de l'Intersyndicale, établi un program
me assez chargé pour aujourd'hui et 
demain. 

Le Comité de grève au travail 

L'HISTOIRE 
DU «MORT-VIVANT)) 
de Givenchy-en-Gohelle 

(SUITE DE LA PRIMISRS PAGE) 

t C'est toi Benedetti, lui demanda-t-il. 
tu vis avec Laurent Victoria, et bien, 
tu lui diras que je suis son mari ». 

» Une autre fois, je me suis présentée 
à la mairie de Lens, alors place du Can-
tin. pour une réclamation concernant 
mes Impots. On me montra une lettre 
signée : Puchols c Bi c'est votre mari, 
m'a-t-on dit, il viendra bien vous trou
ver, il n'y a qu'à attendre ». 

Convoqué devant le commissaire de 
police Guisseppe Benedetti confirma 
avoir été interpellé par un individu se 
déclarant être le mari de Mme Puchols. 

De l'enquête ouverte par la police, il 
apparaît que Mme Puchols aurait indû
ment touché une pension de veuve de 
victime de guerre, pension qui, à son ori
gine, était de 2.800 fr., et qui, par suite 
des décrets-lois, as trouve frappée de 
13 ro de réduction. 

M. Sauvaire a trasmls sur cette affai 
re un rapport à la Sous-Préfecture, ain 

Cest ainsi qu'après avoir étudié l'ap- s i °-u'au Parquet de Béthune. 
plication, à Lille, des décisions prises i.i 
veille par l'Intersyndicale, des réunions Notre visite à la « Veuve » Puchois 
ont été organisées, qui auront lieu ' 

"St-JAMES, 

Monde 

L'ASSASSINAT 
D'UN SEPTUAGÉNAIRE 

A HALLOY-LEZ-PERNOIS 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

LE CONVOI FUNtBRE SE RENDANT AU CIMETIÈRE. 

Une lettre de Jules Lévy 
recherchée vainement à Dunkerque 

Nous avons dit. hier, qu'il avait été 
question, à DUNKERQUE. d'une lettre 
qu'avaient reçue la dame Winterstein. 
dans laquelle Jules Lévy faisait part à 
sa mère que son rival avait menacé de 
tuer le petit Serge Lévy. 

On sait qu'à cet effet, le commissaire 
François, se 

fit remettre la correspondance de la rou
lotte. Son examen ne donna rien 

l a fameuse lettre en question ajoutait 
que Lévy craignait que l'amant de sa 
concubine n'ait jeté l'enfant dans un 
puits. 

Une dame Clolus, fille des époux Win
terstein. abandonnée par son mari à 
Dunkerque et mère de quatre enfants, 
aurait confirmé la teneur de cette lettre. 

Mais, que ne dit-on pas encore ? 
L'affaire en elle-même apparaît si 

bizarre et si confuse qu'on peut dire que 
pour la démêler il faudra grand temps. 

LE COMMANDANT 
CHRISTIAN FR0GÉ 
devant le Tribunal 

Correctionnel de Lyon 

t,a réforme électorale va occuper la 
prochaine session. La majorité de la 
Commission du suffrage universel reste 
opposée à une modification du mode de 
scrutin. Mais les proportionnalistes réu
nissent environ 150 membres. Ils présen
teront un contre-projet analogue à celui 
de M. Bracke et de ses collègues socia
listes. 

La réforme de la loi électorale soulève 
d'ailleurs d'autres questions que celle du 
mode de scrutin et la proximité de la 
consultation populaire va leur donner j e n t ^ « ^ D u n t o q u e 
un regain d actualité. Le suffrage des 
femmes, le • vote obligatoire celui des 
t absents ». la réduction du nombre des 
députés, la péréquation des circonscrip
tions, la suppression du second tour, la 
réduction du nombre des candidats par 
l'institution d'un cautionnement, comme 
en Angleterre, autant de thèmes de dis
cussion qui peuvent être donnés pro
chainement à la Chambre et qui ont été 
évoqués.i, le Comniission.da la réforme 
de I B i f i i i a i Mrtlt paV>n>ore été à 
la Commission du suffrage universel qui 
sera peut-être amenée à statuer à brève 
échéance à leur sujet. 

Le protêt de loi sur 
le recrutement de l'armée 

Parmi les textes sur lesquels la Cham
bre aura a intervenir prochainement fi
gure le projet de loi sur le recrutement 
de l'armée, dont le vote est urgent et 
s'est trouvé susDendu à la suite du dé
pôt d'amendements exonérant les fils 
aînés de familles nombreuses de l'obli
gation militaire La Commission de l'ar
mée n'a pas suivi les auteurs de ces 
amendements, mats a cependant admis 
pour certaines catégories de militaires 
des suppléments de permissions. 

Au nombre des autres textes suscep
tibles d'être discutas avant la fin de la 
législature figurent ceux oui visent le 
régime des mines domaniales de la Sar
re, la réorganisation de la magistrature 
et la création d'une Inspection générale, 
l'institution d'un bureau de législation 
au ministère de la Justice, la refonte du 
Code pénal, etc... 

Quant aux interpellations, celles rul 
visent la situation agricole auront sans 
doute la priorité et occuperont plusieurs 
vendredis consécutifs. 

M. Grnussau ne présidera pas 
la séance de rentrée 

La séance de rentrée, le 14. sera mar
que» par le discours du vice-doyen d'âge. 
M Cazals. qtiestPur. dénu'é de l'Ariège 
remplaçant le doven. M. Groussau. que 
aon état de santé tient éloigné depuis de 
nombreux mois du Palais Bourbon, 
qui déjà n'a pas occupé U fauteuil l'an 
passé a pareille époque. 

Aussitôt après aura Heu le renouvel
lement du bureau de l'Assemblée. M. 
Femand Bouisson. qui se présentera 
pour la treizième fois aux suffrages de 
ses collègues, sera réélu sans concurrent. 

BUT les six postes de vice-présidents, 
deux seront vacants, ceux de M. Camille 
Blalsot, devenu sous-secrétaire d'Etat à 
la présidence du Conseil, et de M. Jean 
Pavra, élu sénateur. 

Le groupe de la Fédération républi
caine présentera vraisemblablement la 
candidature de M Edouard Soulier et 
le groupe socialiste 8.F.I.O. celle de M 
Bracke. Quant aux questeurs, MM. Tran-
chand. Cazals et Barthe. ils seront 
réélus sans compétition. 

Dès la Jeudi 18. le bureau slntallera 
et son président prononcera à cette oc
casion l'allocution d'usage Puis la Cham
bre sera, appelée à fixer son ordre du 
Jour et à établir le programme de ses 
travaux pour les semaines qui suivront 
ou tout au moins pour les Jours à venir. 

V « Entente Républicaine démocratique » 
et ceux de la Mutuelle des employés de 
commerce et de l'industrie, de l'Asso
ciation des anciens otages et de la 
Société des voyageurs et employés de 
commerce. Puis venaient des délégations 
diverses : l'Entente républicaine, avec 
M. Nicolle. député du Nord, président : 
Becquart, conseiller général, secrétaire, 
etc.. ; les otages de représailles, ayant 
à leur tête M. E. Tison, secrétaire géné
ral de l'Association.. 

Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Armand Guillon. préfet du Nord ; 
Alfred Descamps, ancien président de la 
Chambre de commerce de Lille ; Alexan
dre Crespel, vice-président du Comice 
agricole : L. Delepoulle, président des 
« Amis de Lille », et Emile Ferré, anciens 
otages de représailles ; Monnier, direc
teur de la Banque de France. 

ÉCHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. - VenSrsill M Janvier. -
loleil : lever, i » 4* : coucher, la h. w i 
•une lever. iS h. » : coucher. 8 h. ». 
Aujourd hul saim-tiuUiaume. — Demain: 

laime-Horteuse. 
METEOROLOGIE 

Obaervauons (ailes 
17 h. 30 Baromètre 
pois la veille A 18 D 
mètre Fron'le n e 

— station ee Lille. — 
nos. A 

7SS mm. ; baisse de-
: i mm. 4 : TUermo-
Min.ma : 7.0 ; SUxl-

. . HO i Etat hygrométrique : 01 : Hau
teur d'eau tomhî» depuis la veille. A 18 h : 
» mm. I ; Direction du vent : Ouest-Sud-
Ouest ; Force : fort ; Direction de» nuaKes 
Sud-Ouest ; Etat du ciel : couvert : Prévl 
•tons pour la tournée d'aujourd'hui : Frais: 
Quelques pluies. 

• REVISION! DE L OFFICE NATIONAL. — 
SMglen Ne** — Temps médiocre, couvert. Santiago du Chili. 0. — Le Sénat 
krumetu avec quelques pluies 'ntermliten- [décide d'accorder une subvention de l'or-
tas, se dégageant an (In de tournée avec ^e fe 2.500.000 pesos pour l'établisse-
•elalrcies et averses ; Vent du secteur Sud- m e n t d>un service de navigation entre le 
ttZSSÎ a e ^ p S S Î u r î ' s a ^ r a n d | Chili et ^Europe^qu^accomplirait au 
—msmmi sur la veilla. 

Lyon. 9. — Le commandant Christian 
Frogé. frère de l'intendant Frogé. de 
Belfort, lequel fut Inculpé et condamné 
pour espionnage a cinq ans de prison, a 
comparu ce soir devant le Tribunal cor
rectionnel de Lyon pour avoir, au cours 
de conférences organisées à Lyon le 18 
novembre et le 10 décembre 1934. confé
rences où il voulait démontrer l'inno
cence de son frère, outragé, à différentes 
reprises, les magistrats Dieudonne. prési
dent du tribunal de Belfort, Cordier. 
juge d'instruction dans la même ville et 
le contrôleur général Ducloux. 

L'affaire vint une première fols à l'au
dience du 28 février dernier, mais, après 
un expose des faits et l'audition des té
moins, M' Claps souleva l'incompétence 
du tribunal correctionnel et demanda la 
comparution de son client devant la 
Cour d'assises. 

A l'audience d'aujourd'hui, que prési
dait M. Lâchât, l'inculpé a reconnu avoir 
tenu les propos qui lui sont reproches, 
mais a déclaré à nouveau ne .pas avoir 
voulu outrager ces magistrats. Il a ex
pliqué alors la douleur de la famille de
vant la terrible accusation portée contre 
son frère, accusation, a-t-il dit, à la base 
de laquelle se trouve une véritable ma
chination. 

Et le commandant Frogé a ajouté gra
vement : < J'ai toujours fait mon devoir, 
je le ferai toujours et, si on me frappe, 
je veux tomber debout ». 

Quatre policiers, témoins à charge. 
qui ont recueilli les propos outrageants 
du commandant lors de ses deux confé
rences a Lyon, ont ete ensuite entendus 

Puis les témoins de la défense sont ve
nus a la barre : MM. Noré brunei, Nos 
trallet, Baiily et Jean Froge, comman
dant d'etannajor. qui est venu retracer 
la vie de son frère, l'intendant, qui a ete 
condamne. Il a déclaré que c'est a la 
suite de cette condamnation d'un inno
cent que son frère, le commandant 
Christian Frogé, a essayé par tous les 
moyens de prouver cette innocence. Et 
M Jean Froge de montrer la pénible 
situation morale du chef de famille qui 
chercha a sauver le nom et l'honneur de 
celle-ci. 

Après cette déclaration, le substitut 
Augier a prononcé son réquisitoire. I] a 
soutenu la thèse de l'accusation. « Je re
quiers contre l'inculpé, a-t-il dit, une 
peine de prison, car j estime que la di
gnité de la Justice a souffert des propos 
tenus par lui ». 

M* Claps, défenseur du commandant 
Frogé, a plaidé avec éloquence l'acquit
tement de l'inculpé car son client, a-t-il 
déclaré, n'a jamais eu l'intention d'outra
ger les magistrats. 

c D'autre part, a-t-ll affirmé, certains 
propos violents qu'on lui reproche étaient 
destines non pas aux magistrats de Bel-
fort mais a l'espion Krauss et au nommé 
Gessemann et. dans ces conditions, le 
Tribunal, pour des raisons Juridiques, 
doit l'acquitter *. 

Le Jugement sera rendu à huitaine. 

Les personnalités 
Parmi la très nombreuse assistance, 

nous avons noté la présence de MM. 
Roussel, des Rotours. sénateurs ; Delsart, 
Thellier. Faure, Coutel, députés ; Cha-
telet. recteur de l'Académie ; Boudry, 
président du tribunal civil ; Robin, pro
cureur de la République ; Deltour, Per-
rier, Masson, Lebacqz. conseillers géné
raux : Bataille. Thellier de Poncheville, 
Brasme. conseillers d'arrondissement : 
l'intendant général Théry ; Venot, vice-
consul d'Espagne : Régnier, vioe-prési-
dent du Conseil de préfecture ; Genêt, 
ingénieur en chef des Fonts et Chaus-

Debeyre président de la Fédération des 
sociétés d'E. P. ; Henri Jooris, président 
de la Ligue du Nord de football ; Paaque-
soone, président de l'Association du 
Mérite agricole ; le docteur Arquem-
bourg et Ch. Rémy, anciens adjointe au 
maire de Lille ; Eugène Duthoit, doyen 
de la Faculté libre de droit ; Fauchille, 
ancien bâtonnier : le professeur Dollé, 
V. Degouy, Jean Dorchies, Alphonse Ba
taille. 

Dans le choeur de l'église, le cardinal 
Lienart présidait, entouré de Mgr Jan-
soone. évèque auxiliai t- : Mgr Lesne, 
recteur des Facultés libres. 

Les discours 
Sous le porche de l'église, plusieurs 

discours furent prononcés, retraçant la 
vie du défunt par M. Georges CATOIRE, 
au n'om du Conseil général du Nord ; 
Alexandre CRESPEL, au nom du Comice 
agricole de Lille : Jean DORCHIES, au 
nom de la Fédération des Syndicats 
horticoles: Louis DELEPOULLE. au nom 
des anciens otages de représailles : 
Alfred DESCAMPS, au nom de la 
Chambre de commerce : M. Armand 
GUILLON, préfet du Nord, vint, au nom 
du gouvernement, saluer la mémoire du 
conseiller général, et tracer, en termes 
élevés et délicats, un portrait fidèle du 
disparu. 

La famille reçut les condoléances à la 
sortie de l'église. Puis le corps fut 
conduit au cimetière de l'Est, où eut 
lieu l'inhumation. 

1» Pour l'Intersyndicale des Tram
ways de Lille et de l'Electrique Roubaix-
Tourooing, à la Maison des Tramways 
de Roubaix, aujourd'hui à 15 h. 

2° Pour les grévistes de lXLJt.T., 
assemblée générale à Roubaix, samedi à 
10 heures. 

3° Pour les grévistes de Lille, assem
blée générale à la Bourse du Travail de 
Lille, à 16 h., demain samedi. 

M. JACCOUD, secrétaire générale de 
la C.G.T. à Paris, pour les syndicats de 
transports en commun, arrivera à Lille 
aujourd'hui, et prendra la parole aux 
deux assemblées. 

M. Eugène GTJTLLOTTON. secrétaire 
général de la Bourse du Travail et de 
l'Union locale des Syndicats confédérés 
de Lille, prendra également la parole à 
Lille, samedi après-midi. 

_ i Un appel de l'Union Locale 
des Syndicats confédérés 

Notons que l'Union locale des Syndi
cats confédérés de Lille vient de faire 
parvenir à tous les confédérés de la 
Ville la lettre suivante : 

CHAMBRE DES MISES 
EN ACCUSATION 

L O T E R I E 
REGIONS LIBEREES 

IJnqeétoSài* 
•tEB!ttE7r0O*»a*NC» 

t l OlXTfM» OFFTCIEI 11 PRANCJ 

Les auteurs des détournements 
de Condé et d'Escaut pont 
renvoyés devant les Assises 

Cette importante affaire a été exa
minée, hier par la Chambre des mises 
en accusation, qui a renvoyé les inculpés 
devant la Cour d'Assises du Nord, pour 
abus de confiance qualifié et complicité, 
recel, banqueroute simple, escroquerie, 
faux et usage de faux. 

Il s'agit de malversations importantes 
dont les auteurs sont Paul Demarcq, an
cien entrepreneur à ESCAUTPONT, et 
Alfre Vandenhove, ex-directeur de la 
Banque Générale du Nord a CONDÊ. 
Les moyens frauduleux employés par les 
accuses pour combler leurs déficits 
étaient nombreux et consistaient en es
compte de traites fictives, émissions de 
chèques sans provision, rédaction de 
faux documents et autres subterfuges. 

Ont été retenus et comparaîtront de
vant le jury comme complices ou co
auteurs : Léon Marin, ex-caisser à 
CONOU ; Alfred Lompret et Paul Fleury, 
ex-employés de banque à CONDE ; 
Edouard Drapier, entrepreneur à CON
DÉ : Laurent Claus, ingénieur à RAVI
NES (Belgique) ; Gaston Honoré, remi-
sleur à ROUBAIX ; William Lespinglet. 
sans profession à FRESNES ; Aimé 
Richir. fossoyeur à FRESNES, et Mme 
Demarcq. 

Un complément d'information 
est ordonné dans l'affaire Benoît 

L'ex-fondé de pouvoirs de la Banque 
Copin, à DOUAI, Benoit, ancien tréso
rier des Poilus, ne comparaîtra pas à 
la prochaine session des assises. La 
Chambre des mises en accusation vient, 
en effet, d'ordonner un complément 
d'information qui a été confié aux soins 
de M le conseiller Boulanger. 

Pour la prochaine session 
des Assises du Nord 

La Chambre des mises en accusation, 
présidée par M. Mirande. a renvoyé à la 
prochaine session des assises du Nord : Londres. 9. — M. Couhé. directeur de 
Jules Lhoir, ajusteur à BEAUMONT l'Aéronautique civile, et M. de La Grange 
(Belgique), auteur de nombreux cam- sénateur du Nord, qui ont eu récemment 
briolages commis à ROUBAIX et à à New-York, des entretiens avec les diri 
TOURNAI : l'ex-commlssaire de police géants d'une grande Compagnie de na-
Deshayes de Bonneval, qui comparaîtra vigation aérienne au sujet de questions 
une fois de plus devant la Juridiction touchant l'Atlantique-Nord sont arrivés 
répressive, pour faux et usage de faux & l'aérodrome de Croydon à 11 h. 55. ve-
à SANTES ; le marin François Le Ouen, I nant de Paris, 

coupable de meurtre à DUNKERQUE ; 
les époux Lewandowski, auteurs d'un 
incendie volontaire à ESCAUDAIN 
Daniel Dilly, ex-facteur des postes a 
RONCHIN ; Joseph Janssens, mécani
cien, sans domicile fixe, et Céline Le/eb-
vre, tisserande à LILLE, accusés de 
détournement de correspondances, faux, 
escroqueries, recel et complicité. , 

Vers les Assises du Pas-de-Calais 
Comparaîtront, d'autre part, devant 

les assises du Pas-de-Calais: Yves Waille, 
électricien, accusé d'assassinat à FRÉ-
VENT ; Henri Candas. ouvrier agricole, 
accusé de meurtre à CAUCHY-LA-TOUR 
et Lucien Devrez, coupable de faits im
moraux à GAUDIEMPRÉ. 

LE SÉNATEUR DE LA GRANGE 
EST A LONDRES AVEC 

LE DIRECTEUR DE 
L'AÉRONAUTIQUE CIVILE 

« Depuis le 5 Janvier, les Tramlnots 
de Lille, ainsi que ceux de Roubaix-
Tourcoing sont en grève. 

» Par affiches, ces travailleurs ont 
fait connaître au public les motifs d'une 
décision dont ils n'ignorent pas la gra
vité et qui tiennent en cette brève for
mule : défense de salaires déjà nette
ment insuffisants. 

» L'Union locale se fait un devoir de 
rendre hommage au courage et à la 
cohésion montrée par nos camarades 
dans ce conflit dû à l'inhumanité d'un 
gouvernement pratiquant à merveille 
l'art de « faire payer les pauvres ». 

» Elle croit, d'autre part, nécessaire 
d'adresser, dès maintenant, un pressan: 
appel à la solidarité morale des travail
leurs considérablement gênés dans leurs 
déplacements quotidiens. 

» Nous connaissons, pour les éprouver 
nous-mêmes, les perturbations apportées 
dans nos habitudes et dans nos besoins 
(ce qui, d'ailleurs, ne démontre que 
mieux l'utilité de ces modestes travail
leurs, parfois trop oubliée), mais qu'im
porte. 

» Ce qui compte, en cette affaire, ce 
ne sont pas nos petits ennuis personnels 
mais, uniquement, les nécessités vitales 
de ceux qui n'ont accompli leur geste de 
révolte qu'après avoir épuisé toutes les 
possibilités d'arrangement. 

» Aussi, Intervenons-nous auprès de 
vous pour que, chacun dans sa sphère, 
fasse son possible pour combattre les 
petits mécontentements qui pourraient 
se faire jour et qui sont vraiment peu 
de chose auprès des privations que vont 
devoir s'imposer nos camarades grévis
tes pour mener à bien la lutte engagée. 

> A ce sujet, du reste, nous pensons 
qu'il est inutile de vous prévenir que, si 
les nécessités l'exigeaient, un appel 
serait lancé a tous les syndiqués — par 
votre intremédiaire — pour la mise en 
œuvre de la solidarité matérielle qui 
s'imposerait. 

» Espérons, toutefois, que nos vail
lants Tramlnots obtiendront un prompt 
et complet succès ». 

La parole est à M. Pierre Laval 
Pour en terminer avec la 5e Journée 

de grève, il nous reste à annoncer que 
M. Pierre LAVAL, président du Conseil, 
seul juge de la situation créée par la 
grève, est rentré mercredi à Paris et 
que, désormais, au courant du problème 
que posent les Tramlnots de l'agglomé
ration lilloise, il étudie la question et 
s'apprête à prendre une décision. A. L, 

A ROUBAIX 
Trois réunions prévues 

La Journée d'hier fut très calme à 
Roubaix et aucun événement ne la mar
qua. 

Aujourd'hui, le Secrétaire général de 
la Fédération des Moyens de Transport, 
viendra à Roubaix, où les réunions sui
vantes sont prévues : 

1> à 9 h. 80, réunion du Comité de 
grève de 1"E. L R. T. 

2° à 16 heures, réunion du Comité in
tersyndical. 

Ces deux réunions se tiendront à la 
Maison des Tramways, boulevard de 
Strasbourg, à Roubaix. 

D'autre part, le samedi, à 9 n. 30, a la 
Maison des Tramways également aura 
lieu une assemblée générale de teus les 
grévistes. 

A ces diverses réunions, le Secrétaire 
de la Fédération prendra la parole. 

Cette histoire paraissant tellement in
vraisemblable, nous avons tenu a rendre 
visite aux deux intéressés, d'accord à la 
« Veuve » puis au c Mort-vivant ». 

Rue Paucqueur, 18, à Lens, nous frap
pons à la porte, une femme vient nous 
ouvrir. C'est Mme Puchois qui. nous re
çoit très aimablement. Elle se doute de 
suite du but de notre visite et elle nous 
parle des ennuis qui lui sont actuelle
ment causés A propos de sa pension. 

c Lors de la déclaration de guerre, 
dit-elle, nous habitions, mon mari et mes 
cinq enfants dans les maisons Masque-
11er, à Avion. Le 4 octobre 1914, à l'arri
vée des Allemands, mon mari, qui n'était 
pas mobilisable, se sauva et je restais 
avec mes cinq enfants dont l'ainée avait 
8 ans et le plus jeune un an. Je suis 
restée à Avion jusqu'en Juillet 1915. lors
que les Allemands m'emmenèrent pri
sonnière, laisant seuls mes enfants à la 
maison. On me conduisit à Cambrai où 
je restai 6 mois, puis à Roubaix. Après 
3 mois de détention, on me remit en li
berté et je revins à Avion, où J'allai ha
biter rue du 14 Juillet. J'eus le bonheur 
de retrouver mes enfants qui étaient soi
gnés dans une crèche. Trois semaines 
plus tard, les Allemands venaient à nou
veau me rechercher pour m'emmener à 
Douai, où on me laissa huit mois, pour 
ensuite me conduire à Roubaix où je fus 
incarcérée rue de la Fosse-aux-Chénes 
avec «00 femmes. 

» Enfin, après trois mois de captivité, 
je fus rapatriée en France, en passant 
par Bruxelles, et j'arrivai à Evians-les-
Bains. Je pus retrouver mes enfants qui 
avaient également été rapatriés en 
France et qui se trouvaient a Lyon 

< Après avoir habité Coursont, dans le 
Calvados, je trouvai un emploi en 1918, 
à Vire, comme concierge du Palais de 
Justice. Un an plus tard, je me rendis à 
Amiens où J'habitai rue Valentin-Hauy, 
82. pendant trois ans. C'est lit que, 
n'ayant plus de nouvelles de mon mari, 
un jugement le déclarant décédé fut 
rendu. 

» Je suis venue ensuite habiter Lens et 
depuis sept mois Je demeure rue Fauc-
queur. 

» Jamais Je n'ai revu mon mari et je 
ne puis croire qu'il soit vivant ». 

Me Puchois nous exhiba un volumi
neux dossier contenant les pièces du ju
gement, de la liquidation de pension 
d'un diplôme lui confèrent la Médaille 
de bronze de la Famille française, ainsi 
qu'une lettre de la Préfecture. d'Amiens, 
concernant une demande d'attribution 
de la Médaille de 1' Reconnaissance 
Française. 

Il nous restait donc à chercher après 
le c mort ». 

L'acte de décès 
A la Mairie d'Avion, nous fumes reçu 

par M. André Parent, maire, conseiller 
général et M. Croenne, secrétaire géné
ral qui nous permirent de prendre con
naissance de l'acte de décès de François 
Puchois et dont votti l'extrait. 

c D'un jugement rendu par le Tribu
nal de première instance de l'arrondisse
ment d'Arras. département du Pas-de-
Calais, réuni en audience publique au 
Palais de Justice de cette ville le 5 octo
bre 1921 et transcrit le 3 novembre 1921. 
il appert que le Tribunal : 

» En conséquence déclare Judiciaire
ment constaté le décès de M. François-
Ernest Puchois, fils de Augustin et de 
Céline-Rose-Joseph Stenne, né à Neu-
ville-St-Vaast. le 20 mars 1885, époux de 
Victoria-Elise-Joseph Laurent, actuelle
ment réfugiée à Amiens, présumé le 4 
octobre 1914 t. 

100 KILOS D'OEUFS FRAUDÉS 
ABOESCHÈPE 

Les sous-brigadiers Westeel et Vers-
cheerre, et le préposé Flauw, de la bri
gade des douanes d'Haaebroack, se trou
vaient, dans la nuit de mercredi à Jeudi 
en embuscade à Boeachèpe, su Ueudii 
c Dréve Denys », lorsqu'ils aperçurent 
un groupe de fraudeurs qui tentaient 
de passer trois caisses d'oeufs. 

Attaqués, les contrebandiers «hruy™. 
nèrent leur chargement et prirent la 
fuite. 

Les trois caisses contenaient au total 
cent kilos d'oeufs qui ont été saisis. 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE » 

UNE LIGNE DE NAVIGATION 
CHILIENNE VERS L'EUROPE 

I moins huit voyages par an. 

Notre entrevue avec le « mort » 
Ayant apris que le < mort », François 

Puchois, habitait à Givenchy-en-Gohelle, 
rue Degréaux, nous nous présentâmes à 
cette adresse. C'est M. François Puchois. 
lui même, en chair et en os qui nous 
reçoit. 

A notre sourire il se rend compte de 
ce qui nous amène. 

« Ah... vous venez voir un c mort ». 
Et bien, comme vous le voyez, je suis 
bien portant et je n'ai qu'un désir, c'est 
qu'il en soit ainsi longtemps. Oui, je 
sais il y a jugement prononçant mon 
décès, ma femme touche une pension, 
c'est elle qui a tout fait cela, qu'elle se 
débrouille maintenant, pour moi ma si
tuation est claire et nette. Je vis. 

L'odyssée dn a mort-vivant » 
De bonne grâce, M. Puchois nous ra

conta son histoire qui, ainsi qu'on le 
verra, se trouve, par certains points, 
contradictoire avec les déclarations de 
sa t veuve ». 

c En 1914, le samedi 3 octobre, préci-
se-t-il — car M. Puchois fait preuve 
d'une bonne mémoire — j habitais chez 
Mme Contant, oar Je vivais séparé de 
ma femme depuis 1913. Lors du départ 
des troupes françaises, je revins vers 
Lens avec ma propriétaire et sa famille, 
car l'autre côté était bombardé. Deux 
jours plus tard, on demandait des volon
taires boulangers et Je fus embauché 
chez M. Loutre-Baggio, face à l'église. Le 
9 octobre, je fus emmené comme prison
nier civil par les Allemands et dirigé sur 
Hénin-Liétard. Douai, puis interné dans 
un camp à Mercebourg (Saxe). Je fus 
ensuite conduit à Hverberg (Brande
bourg), puis de juillet 1915 à juin 1916 
dans un camp de travailleurs à Meggen 
(Westphalle). Enfin, Je fus envoyé, pour 
y travailler, dans une ferme à Elsen. 
jusqu'en 1918, date à laquelle je fus li
bère. Je suis resté en Allemagne Jus
qu'en 1914, Je suis revenu ensuite 
habiter* à Liévin, chez mon frère Benja
min, aujourd'hui décédé. 

— Avez-vous pensé & revoir votre 
femme T.. 

— Parfaitement, nous répondit Puchols. 
rentré le 17 novembre 1924, quatre jours 
plus tard J'allais la trouver a Lens pour 
lui demander si elle avait fait le néces
saire pour les dommages de guerre pour 
les enfants, car-tout le mobilier m'appar
tenait, et pour lui demander de divorcer. 

» Elle me fit voir un extrait de juge
ment comme quoi j'étais mort et que, 
par conséquent, ça n'était pas la peine. 

Je tiens A préciser, poursuit notre 
« mort », que j'ai toujours*donné. durant 
mon séjour en Allemagne, signe de vie. 
Je correspondais avec mon père, qui vi
vait encore, et mes frères, aussi je ne 
puis comprendre qu'un tel Jugement ait 
été rendu. 

» En 1921, j'ai fourni deux procura
tions avec signature légalisée en Alle
magne,' l'une pour liquidation d'une af
faire de famille de mon côté, et l'autre 
qui fut envoyée à un notaire d'Arras 
pour la famille de ma femme. 

» Comme je vous l'ai dit, pour moi, ma 

Horrible vision 
Dans la cuisine, au coin du feu. ils 

aperçurent alors le corps de la pauvre 
vieille, recroquevillé, les mains crispées, 
la tête trouée en plusieurs endroits avec 
une pelle-bêche laissée auprès du poêle. 
La malheureuse avait été assassinée. 

Immédiatement, les gendarmes de 
Domart furent prévenus et le lieutenant 
Chassagne. commandant la section de 
Doullens. appelé lui aussi, arriva pour 
diriger l'enquête aidé du maréchal des 
logis-chef Duchaussoy, commandant la 
brigade de Domart. 

Cette enquête, commencée dans la ma
tinée, se prolongea toute la Journée et 
ne put amener de conclusions probantvs. 
Toutes les pièces furent fouillées en vue 
d'y relever les indices utiles. 

La maison, située au bout du village, 
était un lieu facile pour que l'assassin 
puisse agir en toute tranquillité. L'habi
tation de la pauvre vieille était accessi
ble par trois barrières dont deux don
nant sur la route, la troisième, ne fer
mant pas .communique avec une pâture 
située derrière la maison. C'est par ià 
que l'assassin a dû s'introduire. 

Les constatations 
Dans la pièce où fut commis le crime, 

près de la victime, deux fauteuils places 
l'un à côté de l'autre, laissent supposer 
que l'assassin conversait avec sa victime 
ayant d'accomplir son horrible forfait. 
Mme Candillon a été sauvagement frap
pée. Plusieurs plaies béantes ont été 
relevées à la tête et la face. 

Le cuir chevelu a été arraché et une 
mare de sang coagulé et noir a coulé 
sur le sol. Les os du crâne et de la 
mâchoire sont à nu. La tête presque 
entièrement décharnée, montre qu'un 
chat a commence à se repaître du cada
vre de sa maîtresse. 

Le crime aurait été, d'après les pre
mières constatations, commis samedi 
soir. Des traces de sang ont été trouvées 
près de la porte ainsi qu'une poignée 
cassée, ce qui laisse supposer que la 
lutte a du avoir lieu à cet endroit pour 
trouver son épilogue près de la che
minée. 

Un linge ensanglanté a été également 
recueilli dans une pièce voisine ainsi 
qu'un rasoir ne présentant, à première 
vue. aucune trace, mais qui n'apparte
nait pas à la victime. 

Faible butin ? 
Qu'a pu emporter l'assassin ? Peu de 

choses, semble-t-il. Car Mme Candillon 
vivait modestement et ne devait pas 
avoir de grosses sommes à sa ebspot-i-
tion. Des titres représentant une cer
taine valeur,-.ainai,qu'une vsomrae dej 
4.000 francs en billets .ont été retrou
vés. On suppose que ce crime atroce n'a 
pas rapporté beaucoup à son auteur. 

Ajoutons que diverses pistes sont sui
vies par les enquêteurs. 

Dans l'après-midi, le parquet s'est 
transporté sur les lieux et l'autopsie du 
cadavre a été pratiquée par le docteur 
Perdu, d'Amiens. 

L'assassin est arrêté 
Au cours de leurs investigations dans 

la maison tragique, les gendarmes 
avaient trouvé un rasoir sur un tas de 
linges sanglante. U fut établi que cet 
outil avait été porté là par le petit-fils 
de la victime. Octave Helluln, 24 ans, " 
originaire de Flesselles. Celui-ci était 
venu voir son futur beau-père à Halloy 
et il avait emporté son rasoir pour le 
faire repasser à Amiens. Il lui fallut 
expliquer aux gendarmes pourquoi cet 
instrument se trouvait là chez sa grand-
mère. 

Après bien des hésitations, 11 finit par 
reconnaître avoir rendu visite A Mme 
Candillon samedi dernier, à IS heures. 

La piste paraissait tellement sérieuse 
les gendarmes l'ont conservé en état 
d'arrestation, et on a l'impression que 
l'on est bien près de connaître la vérité, 
que les gendarmes l'ont enservé en état 
d'arrestation. Habilement interrogé, il 
a fini par avouer avoir assassiné sa 
grand'mère pour la dévaliser. 

LA MORT SUSPECTE 
D'UN CHATELAIN 
A L0NGUENESSE 

Une information c:t ouvt:•.rentre 
X..., pour homicide involontaire 
n semble que l'on n'est pas encore 

prêt de connaître la cause exacte de la 
mort du châtelain Fardel. à Lonauenesse. 

L'autopsie du docteur Baron n'a rien 
donné de positif mercredi dernier. Le 
praticien a dû prélever les viscères et le 
foie du décédé, les mettre en bocaux scel
lés, qui pnt été envoyés au Parquet de 
Saint-Omer, lequel est saisi de toute 
l'affaire. Ils doivent être ensuite exa
minés a Lille. 

Le corps sera transporté aujourd'hui 
vendredi, dès 16 heures, à Longuenesse 

Cette affaire réservera-t-elle des sur
prises ? Car ne chuchote-t-on pas offi
cieusement que la cause exacte du décès 
de Fardel serait connue de certains ? 

Signalons, par ailleurs, que la com
mission rogatoire lancée par M. Pierre 
Guérin. du Parquet de SainUOmer, est 
arrivée hier matin au Parquet de Boulo
gne. — Une information est effective
ment ouverte contre X..., pour homicide 
volontaire. 

situation est nette, tant que J'habitais 
Liévin je n'avais pas demandé mon ins
cription sur les listes électorales, mais 
depuis que je suis à Oivenchy-en-Oohelle 
ma situation d'électeur est régularisée 
Un extrait de mon acte de naissance à 
été demande au tribunal d'Arras et j'ai 
pu voter. » 

— Un mort qui vote, est-ce possible ? 
En effet. M. Puchois nous exhiba sa 

carte d'électeur établie en bonne et due 
forme et pointée du dernier scrutin. 

M. Puchois nous confirma avoir tenu 
à Guisseppe Benedetti. les propos que 
nous signalons plus haut. 

Pour sa part, il est bien tranquille et 
il espère que bientôt il va revivre au 
point de vue administratif, car. ace de 
51 ans et comptant 17 années de service 
aux mines, U n'a pas du tout l'intention 
de laisser profiter de sa pension celle qui 
se dit sa « veuve ». 

a. a. 


